
TRIBUNAL D'INSTANCE
154 rue Lecourbe

75015 PARIS
Téléphone: 01.53.68.77.80
Télécopie: 01.53.68.77.90

Dossier No:
Vos références :

A la suite de la requête en injonction de payer que vous avez présentée au juge de cette juridiction, j'ai
le regret de vous faire connaître :

Ce rejet intervient par une décision qui n'est pas susceptible de recours, sauf à procéder, si vous le
désirez, selon les voies du droit commun.
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Demande en injonction de payer
devant le tribunal d'instance

N° du Tribunal:
N° du Greffe:

DEMANDEURS '. '. .... '. ., .. '. , ,....
Indiquez icivos nOm .de famille, nom d'usage (ex: nom d'épouse), prénoms;' profeSsion, d_omièile, nationalité, date 'et Iièu de
naissarice~c '. .' .'. ..- ..' ,.-' . '.' . .'
Pour uneersbnne morale,indi uez sa forme, sa dénomination,'son siè

./Y16

DEBITEURS
Indiquez iCi les'nom defamifJe, nom d'usage (ex: nomd;épousej, prénoms, domicile du ou desdébiteurs.
Pour Une ersonne morale, indi uez sa forme, sa dénomination et son siè e soCial.·· '.
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Le créancier ou son mandataire soussigné a l'honneur de vous exposer que le débiteur lui doit les
sommes mentionnées ci-après, et requiert en application des ortie/es 1405 et suivants du code de
procédure civile que soit rendue, à J'encontre du débiteur, une ordonnance portant injonction de
payer lesdites sommes.

o En application de l'article 1408 du code de procédure civile, je demande qu'en cas d'opposition
l'affaire soit immédiatement renvoyée devant _



- principal
- 60()~ çoo

o intérêts au taux contractuel
de _

- clause pénale

- frais accessoires
_ rzooé rN pX

Date: j?:>/oC/O!J J
Volte signature: ~

La loi n078-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers nominatifs garantit un droit d'accès et de rectification des données auprès des organismes
destinataires de ce formulaire.

_____ €, en principal avec intérêts - au tau egal (1)
- au t ux contractuel (1) de
à ompterdu ~~ _

€, au titre de la clause pé~j (1)
€, au titre des frais ac/oires (1)

les dépens liquidés à la som:.ne ,e €
Fait' ,leOgO'7-r ('5'1

1

,/

à personne 0

à étude de l'huissier de justice 0

,-.
à domicile 0

. ';"
procès-verbal art. 65 NCPC 0

Vu, sans opposition le ~-1 _
LE GREFFIER EN CHEF,

Expédition certifiée conforme à la minute ~~
élivrée par Nous, Greffier du 15""" arrondt de PARIS' 2/2



Je vous avoue que ces difficuités de contact sont désagréables. Votre engagement de remboursement est
du 4 mai, suite à une demande du 17 avril, nous sommes le 14 Mai et je n'ai toujours rien. Faut-il que je
vous envoie un huissier?

Je tente de vous rappeler cette après midi, mais puis déjà vous dire que je ne vous enverrai pas de clients.
Ancienne commerciale, j'ai du mal à concevoir un tel manque de respect.

From: nicguihaume@msn.com
10: veronlque@vithalles.fr
Subject: FW: Demande de remboursement
Date: Mon, 11 May 2009 10:10:05 +0000

F : nicguihaume@msn.com
1 • Into@vlthalles-tr
Subject: RE:Demande de remboursement
Date: Tue, 5 May 2009 13:00:13 +0000

From: info@vithalles.fr
10: nlcgUlhaume@msn.com
CC: palaisdessports@vithalles.fr
~ubJect: Demande de remboursement
Date: Mon, 4 May 2009 18:46:34 +0200

Suite à votre demande de remboursement du 17/04/2009. nous vous informons aue celle-ci a été
acceptée et que nous allons procéder au remboursement de votre abonnement au prorata depuis le
01/09/2008.
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